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conditions d'attribution
Question écrite n° 51904

Texte de la question

M. Michel Liebgott interroge Mme la ministre de la famille et de l'enfance sur la mise en place de la réforme des
prestations familiales. Á partir du 1er janvier 2004, la prestation d'accueil du jeune enfant (PAIE) se substitue à
l'ensemble des prestations liées à la petite enfance (APIS, AFEAMA, AGED, APE, AAD) pour les enfants nés ou
adoptés à compter de cette date. Ce principe introduit une inégalité de traitement entre les familles et une
complexité du dispositif pour les familles avant un enfant âgé de moins de trois ans au 1er janvier 2004 et qui
aurait une nouvelle naissance après. C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas plus simple d'étendre ces
dispositifs à tous les enfants de moins de trois ans.

Texte de la réponse

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 a institué la prestation d'accueil du jeune enfant (PAJE)
pour tous les enfants nés ou adoptés à compter du 1er janvier 2004, en remplacement des anciennes
prestations versées (allocation pour jeune enfant, allocation d'adoption, allocation parentale d'éducation,
allocation de garde d'enfant à domicile et aide à la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée). La
loi a toutefois prévu des modalités d'entrée en vigueur spécifiques. Ainsi, les enfants nés avant le 1er janvier
2004 alors que leur date de naissance présumée était postérieure au 31 décembre 2003 bénéficient de la PAJE.
Les personnes bénéficiaires de l'allocation pour jeune enfant, de l'allocation d'adoption, de l'allocation parentale
d'éducation, de l'allocation de garde d'enfant à domicile ou de l'aide à la famille pour l'emploi d'une assistante
maternelle agréée en vertu de la réglementation applicable antérieurement au 1er janvier 2004 pour un enfant
né avant cette date continuent à percevoir ces allocations jusqu'à leur terme. Les personnes qui bénéficiaient au
1er janvier 2004 des anciennes prestations pour un enfant né avant cette date, et qui ont à compter de cette
date un nouvel enfant à charge du fait d'une naissance ou d'une adoption, ouvrent droit à la PAJE pour
l'ensemble des enfants à charge qui remplissent les conditions de cette prestation. Enfin, à compter du
1er janvier 2007, l'ensemble des familles - remplissant par ailleurs les conditions d'ouverture de droit -
bénéficieront de la PAJE.
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